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Commentaire sur les essais d’OGM en Béarn
Dans le maïs GM testé par Biogemma, a été aussi inséré le gène NPTII, gène de résistance à un antibiotique, la Kanamycine.
I - Avis de Patrice Courvalin , responsable du Centre National  de référence sur les mécanismes de résistance aux antibiotique et qui dirige l’Unité des agents anti-bactériens de l’Institut Pasteur (La Recherche Mai 1999) sur ce gène.
« Le gène aph3’-2, également connu sous la désignation NPTII, confère la résistance à certains antibiotiques de la famille des aminosides, notamment la kanamycine et la néomycine. Du fait de leur toxicité, ces antibiotiques sont peu utilisés en thérapie humaine. Mais à l’instar du gène bla(TEM-I),  une mutation ponctuelle dans ce gène peut conférer à la bactérie qui l’héberge la résistance à un dérivé de la kanamycine, l’amikacine. Cet aminoside est largement utilisé pour le traitement d’infections nosocomiales et connaît de nouvelles indications dans le traitement de la tuberculose : on sait que le bacille de Koch résiste de plus en plus aux antibiotiques habituellement utilisés contre lui.
Mais pour la CGB, il n’y a aucun problème. 

« Les protéines PAT et NPTII ont été largement étudiées et aucun impact sur la santé n’a été observé. Compte tenu de la nature des protéines exprimées et des conditions expérimentales prévues, on pet considérer qu’une consommation accidentelle dans le cadre de cet essai n’aurait aucun effet indésirable sur la santé.

Il peut donc être considéré que l’essai ne présente pas de risque pour la santé publique. »

Voici ce qu’écrit un peu plus loin, Patrick Courvalin, toujours dans le même article : 
« Il faut conserver constamment à l’esprit que les opportunités d’échange de matériel génétique entre organismes vivants dans la nature sont immenses et que la reconstruction de ces conditions au laboratoire, et même sur le terrain peut être difficile, voire impossible. Ceci souligne la faible prédictibilité des expériences conduites au laboratoire. (…) En fait il est inéluctable, contrairement à ce qui a été prétendu, que la culture intensive d’une plante hébergeant un gène de résistance, aboutissant à l’augmentation de la copie de ce gène dans la nature, favorise son évolution et sa dissémination. »
Autre point important même s’il ne s’agit que d’essai mais leur but étant d’obtenir une autorisation de commercialisation et de mise en culture de ce maïs : 
« Comme le maïs transgénique est principalement destiné à l’alimentation animale, la conjonction de l’utilisation des antibiotiques dans l’alimentation animale et des OGM ne peut qu’accroître le risque de dissémination » 

Monsieur Courvalin, spécialiste des antibiotiques reconnu mondialement, concluait son article en 1999 par ces mots :

« Est-il opportun de laisser subsister dans les plantes transgéniques des gènes qui leur sont inutiles et qui confèrent la résistance à des familles majeures d’antibiotiques ou à des antibiotiques qui connaissent un regain d’indication ? De laisser des gènes qui font partie de constructions génétiques bâclées et qui accumulent les structures favorables à un retour éventuel vers les bactéries ?  
(…)  Et ce alors même que l’on dispose de techniques autorisant des constructions « génétiquement correctes », parfaitement définies et faisant l’économie de gènes de résistance.
Est-il opportun de ne pas appliquer le principe de précaution en autorisant la dissémination de constructions « de première génération », peut-être utiles à l’avancement des techniques de transgénèse, mais impropres à l’utilisation sur le terrain ? Et ce alors même que tout « système de biovigilance » sera dans l’impossibilité d’évaluer l’impact de ces constructions sur la dissémination  de la résistance aux antibiotiques, l’origine d’un gène non « marqué » étant totalement intraçable dans les conditions naturelles.
Est-il opportun de créer un précédent susceptible d’inciter les producteurs de semences à négliger les précautions les plus élémentaires ?

Tout ceci est-il opportun, alors que depuis plus de vingt ans aucune nouvelle famille d’antibiotique n’a été introduite en clinique ? »
II - directive 90/220/CEE
D’autre part, une des avancées par rapport à la directive 90/220/CEE, de la nouvelle Directive européenne 2001/18 en vigueur depuis octobre 2002 est de prendre en compte partiellement ces remarques. Son 22ème considérant précise qu'une "attention particulière devrait être accordée à la question des gènes de résistance aux antibiotiques lors de l'évaluation des risques des OGM contenant ces gènes". Son article 4 prévoit aussi "d'éliminer progressivement des OGM les marqueurs de résistance aux antibiotiques" qui sont susceptibles d'avoir des effets préjudiciables sur la santé humaine et l'environnement, avant le 31 décembre 2004 dans le cas des OGM mis sur le marché et d'ici le 31 décembre 2008 dans le cas des OGM autorisés pour des disséminations expérimentales.
III Avis de l’AESA

Alors que personne ne lui avait rien demandé et outrepassant ses prérogatives, l’Agence Européenne de Sécurité Alimentaire, dans le but d’aider les industriels pro-OGM, publiait un avis, le 2 avril 2004 sur les gènes marqueurs. L’AESA proposait dans son interprétation de la directive 2001/18/CE de distinguer 3 groupes de gènes dont le groupe 3 : gènes dont l’utilisation devrait être proscrite (nptIII, gène de résistance à l’amikacine).(Monsieur Coourvalin craignait justement qu’une mutation ponctuelle du gène de résistance à la kanamycine puisse conférer la résistance à l’amikacyne)  
IV Conclusions

Il est scandaleux que 8 ans après l’article de Patrice Courvalin, spécialiste de renommée mondiale des antibiotique, et ses avertissements, Biogemma continue à utiliser des gènes marqueurs de résistance à un antibiotique. 
Il est scandaleux que Biogemma n’anticipe pas sur la nouvelle réglementation et même demande une demande d’autorisation courant jusqu’en 2010 alors que la directive européenne prévoit l’élimination progressive de ces gènes même pour les essais d’ici le 31 décembre 2008 !
Il est scandaleux que la CGB minimise aussi légèrement les risques

La seule raison pour laquelle ces gènes marqueurs de résistance à des antibiotiques sont utilisés est d’ordre pécuniaire : ce procédé est bon marché ! 
En faisant passer de basses considérations financières avant le principe de précaution, Biogemma se discrédite et l’autorisation pour cet essai doit lui être refusée. 




